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Cahors, le 7 juin 1873. 

Malgré lo langage de certaines organes de 
la presse, rien ne confirme les bruits intéressés 
èe divergences sérieuses et encore moins de 

désaccord complet an sein de la majorité. Au 
contraire, on y paraît plus que jamais résolu 
à ajourner toutes les questions qui peuvent être 
une cause de désunion pour se tenir strictement 
sur la terrain de la conservation sociale. 

Les questions constitutionnelles, du moins 
celles qui doivent décider de la forme définitive 
da gouvernement, ne seront abordées que lors-
qu'elles auront été résolues d'avance. Dans les 
cercles légitimistes, on ne parait pas désespérer 

delà fusion. Du côté des orléanistes, on est 
beaucoup plus réservé, et les faits et gestes des 
princes d'Orléans font réellement supposer qu'ils 
ae sont pas dévorés d'ambition. Pour le moment 
donc, rien n'est de nature à inquiéter beaucoup 
ceux qui pensent que le slalu quo peut se 
tsatutenir longtemps, à la condition toutefois 
qu'aucune nouvelle escapade radicale ne viendra 
donner à l'un des partis monarchiques la force 
nécessaire pour so faire accepter du pays au 
détriment des autres. 

Correspondance 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles, 5 juin 1873. 

Le président de la République est allé hier à 
Paris et a rendu visite au prince Orloff et au comte 
d'Appenyi. Il recevra probablement aujourd'hui le 
comte d'Arnim. Ce dernier a été autorisé à repren-
dre ses relations officieusement, en attendant la 
ttotçiion de ses lettres de créance qui lui permettra 

tel reprendre officiellement. 
La réception de ce soir à h présidence, s'annonce 

wmmeàevant être très brillante. Tous les députés de 
a majorité présents à Paris ou à Versailles, tous les 
au|s fonctionnaires et officiers généraux y feront 

de présence. Il n'est pas exact, comme l'annon-
Wques journaux, que la réception soit précé-
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■ celui d'une lettre du roi d'Italie félicitant le maré-
chal pour sa glorieuse coopération à la bataille de 
Magenta, et enfin celui d'une lettre du maréchal au 
Pape sont également dénués de tout fondement. 

J'ai tout lieu de croire que la nouvelle donnée ce 
matin par un journal que le ministre de l'intérieur 
présenterait cette semaine un projet de loi sur la 
presse n'est pas mieux fondée. 

Le conseil des ministres s'est réuni ce matin, sous 
la présidence du maréchal Mac-Mahon. 

Lo général Chanzy a été reçu ce malin par le 
ministre de la guerre et par le maréchal Mac-Mahon. 
Sa nomination à un commandement militaire en 
Afrique, que je vous indiquais ces jours-ci comme 
prématurée, devient aujourd'hui assez vraisemblable. 
Je ne crois pas. du reste, qu'aucune résolution ait 
été encore prise à cet égard. 

On annonce de Rome la mort de M. Rattazzi. 

Revue des Journaux 
Presse. 

Il y a eu, ces derniers jours, une petite 
manœuvre, aussi peu loyale que peu patrioti-
que, qui cherchait à faire croire à de sérieux 
ambarras du côté de Berlin. Très désireux 
d'affaiblir le nouveau gouvernement, qui a eu 
le tort de ne point être fait par eux et pour 
eux, les aimables inventeurs de nouvelles à 
sensation avaient insinué que les cours étran-
gères se montraient peu empressées à le re-
connaître. Habilement lancée par certains 
journaux étrangers qui n'ont pas encore rompu 
leurs anciennes relations, discrètement repro-
duite par les officieux et les vaincus d'hier, 
la petite histoire diplomatique aurait fait sou 
chemin et produit son effet. Elle aurait bien 
pu compromettre cette manifestation éclatante 
de la confiance publique et du crédit national, 
qui a si fort désappointé ceux qui mettent leur 
triomphe personnel bien au-dessus des grands 
intérêts du pays. 

Voici, ne leur en déplaise, la vérité tout 
entière sur cette ridicule manœuvre; elle tour-
ne hélas ! à la confusion de ceux qui ont voulu 
la tenter. 

En 1871, les représentants des diverses 
cours étrangères furent accrédités auprès du 
gouvernement de fait, représenté par l'Assem-
blée nationale et par le chef du pouvoir exé-
cutif. Lorsque M. Thiers fut élevé à la dignité 
de président de la République, on ne songea 
pas à demander de nouvelles lettres de créance 
et à provoquer une reconnaissance solennelle 
d'un gouvernement qui D'avait peut-être pas 
toutes le» sympathies des grandes cours 
d'Europe. 

Le 24 mai, par un vote solennel et régulier 
de l'Assemblée qui représente seule la souve-
raineté nationale, M. le maréchal de Mac-Mahon 
a été élu chef du pouvoir exécutif avec le titre 
et les attributions de président de la Républi-
que française. Les ministres accrédités près le 
gouvernement de Versailles se sont demandés 
si leurs anciens pouvoirs ne devaient pas être 
renouvelés. Le gouvernement de fait n'était 
plus représenté par M. Thiers ; il l'était désor-
mais par M. le maréchal de Mac-Mahon. Si l'on 
s'en tenait aux anciennes lettres de créance, 
n'était-on pas exposé d'avance à accepter et à 
reconnaître tous les chefs du pouvoir exécutif 
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et tous les présidents, même ceux qui inspi-
reraient à l'Europe conservatrice les plus légi-
times défiances? Ne semblait-on pas prêter 
aiosi au gouvernement actuel de la France un 
caractère définitif qu'il n'a pas encore aux yeux 
de la nation elle-même? 

Tout cela nous explique pourquoi les cours 
étrangères ont cru plus convenable, plus poli-
tique et plus digne de renouveler les lettres 
de créance des ministres ou embassadeurs qui 
les représentent auprès du gouvernement fran-
çais. C'est sans doute sur le désir exprimé par 
elles que les représentants de la France auront 
été accrédités, eux aussi, par le nouveau gou-
vernement. 

Malgré ces questions de forme très habile-
ment soulevées on ne saurait y voir l'ombre 
d'un regret trop vif pour le passé ou d'un en-
thousiasme excessif pour la République telle 
qu'on semblait nous la préparer et l'offrir à 
l'Europe conservatrice. 

Â l'heure actuelle et sans attendre les nou-
veaux protocoles, les ministres des puissances 
étrangères ont fait un acte d'adhésion courtoise 
et sympathique auprès du nouveau gouverne-
ment, si bien fait pour les rassurer et conqué-
rir leur estime. 

La haute et loyale personnalité de M. le 
maréchal de Mac-Mahon impose à tous, même 
à ceux dont il pourrait contrarier les seuti-
ments intimes, un respect et une confiance 
bien mérités. Le ministère appartient à la 
grande majorité conservatrice de l'Assemblée 
et du pays ; il s'inspire d'une politique aussi 
sage que modérée et il ne commettra pas la 
faute de troubler nos relations internationales 
pour faire triompher des doctrines économiques 
toutes personnelles. 

Que reste-t-il aujourd'hui de celte mala-
droite campagne des amis de la République 
radicale ou des admirateurs trop zélés de 
l'ancien gouvernement ? À quoi leur servent 
ces dépêches équivoques envoyées de Paris 
aux journaux de Berlin, de Londres ou de 
Florence? Que leur valent ces hypocrites mani-
festations de ceux qui sont en réalité les adver-
saires de la France vaincue et les envieux de 
la France qui se relève? 

Il est bien avéré que les puissances euro-
péennes n'agissent pas auprès de la République 
française comme auprès des Etats-Unis, de la 
Suisse ; elles acceptent un gouvernement de 
fait, mais elles accréditent leurs ministres au-
près de celui qui le représente. Cette nouvelle | 
reconnaissance, toute personnelle au maréchal 
de Mac-Mahon, chef du pouvoir exécutif et 
président de la République, ne peut qu'affer-
mir et grandir sa situation que des correspon-
dants trop avisés voudraient si bien diminuer. 

Journal de Paris. 

Le discours prononcé par M. d'Audiffret-
Pasquier, dans la réunion du centre droit, en 
prenam possession du fauteuil de la présidence 
est une réponse péremptoire à certains bruits 
que la malignité s'efforçait de propager, après 
les avoir fait naître. On parlait, avec de grands 
airs mystérieux, d'un prétendu dissentiment 
qui se serait produit entre M. d'Audiffret-Pas-
quier et ses anciens collègues de la majoité, 
aujourd'hui ministres. La nouvelle en soi pa-

raissait peu vraissemblable. Quelle apparence 
qu'on se fût résolu, dé propos délibéré, à mé-
contenter un homme de la valeur de M. d'Au-
diffret-Pasquier ? Quelle apparence qu'on eût 
hésité à lui offrir un portefeuille, à supposer 
qu'il eût désiré d'en obtenir un? Et n'esl-il 
pas plus naturel de penser que l'honorable duc 
avait lui-même et spontanément décliné tou-
tes les offres qu'on avait pu lui faire ? 

M. d'Audiffret-Pasquier a mis fin à ces 
bruits, en déclarant à ses collègues du centre-
droit, qu'ils venaient de lui donner,, en lui 
décernant la présidence de leur réunion, « la 
seule récompense qu'il ait ambitionnée, » et 
en ajoutant « que le ministère trouverait dans 
le centre-droit l'appui le plus sincère, le plus 
désiotéressé, le plus énergique. » Nos amis, a 
dit encore M. d'Audiffret-Pasquier, ont con-
senti à se charger, dans des circonstances 
difficiles, du poids du pouvoir : « il faut qu'on 
sache que le jour où ils seraient attaqués, 
nous serions lous derrière eux pour les dé-
fendre. » 

M. d'Audiffret-Pasquier n'a donc pas d'autre 
ambition que de soutenir, à la lête du centre 
droit et de la majorité conservatrice, les mê-
mes principes que ses amis politiques défendent 
au ministère. Personne n'est plus capable que 
lui d'exercer ce rôle prépondérant, et il n'en 
est pas qui convienne davantage à l'élévation 
habituelle de sa pensée, à la chaleur commni-
cative de son âme. Etre l'inspirateur, le mo-
dérateur et le guide d'un grand parti politique, 
lui communiquer sa résolution, sa fermeté, 
son ardeur, l'échauffer, pour ainsi dire, aux 
rayons du soleil de son cœur, quelle ambilioo 
plus haute et plus digne des talents, de l'élo-
quence, du courage de M. d'Audiffret-Pasquier? 

L'éminent président du centre droit, convie 
tous les libéraux à se rencontrer avec lui sur 
le terrain de la conservation sociale ; il les 
invite a tenter, en commun avec la majorité, 
la grande œuvre de la réorganisation nationale,' 
que l'administration précédente avait eu le tort 
de sacrifier à de mesquines préoccupations de 
parti. Ce noble appel sera entendu par le cen-
tre gauche, nous en sommes convaincus. Ce 
groupe parlementaire, qui compte dans son 
sein tant de personnalités distinguées, restera 

. sourd aux conseils intéressés que lui prodi-
guent d'anciens officieux aux abois -

f
 et en ac-

ceptant la main que lui tend si loyalement le 
président du centre droit, il ne fera pas de 
son concours uneodieuse question de marchan-
dage politique. 

Gazette de France. 

Le Bien public écrit : 
« Aux p.ochaines élections, il n'est pas 

une listeirepublica.ne, qui ne tienne à honneur 
dinscrire le nom de M. Thiers en tête de 
tous es autres; s',|

 a
 été, en 1871, l'élu de 

2G départements, qui sait, la prochaine fois, 
ou s arrêtera 1 élan du sentiment national » » 

Let Bien public a raison. Toutes les listes 
républicaines porteront aux prochaines élec-
tions M. Thiers en compagnie de M. Gambetta. 
Ma.ss. M. Thiers répond à la confiance de 
ses nouveaux électeurs républicain, comme il 
a repondu à la confiance de ses anciens élec-
teurs du 8 février, dès lors nous sommes bien 
rassure, et il désorganisera les républicains 
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comme il a désorganisé les monarchistes, et il 
perdra la France républicaine comme il a tenté 
de perdre la France conservatrice. 

Nous verrons alors si les radicaux se con-
tenieronl de le déposer du pouvoir par un 
simple vote, et s'ils lui demanderont un compte 
autrement sévère de toutes les e«pérances qu'il 
aura trompées, de tous les mandats qu'il aura 
méconnus, de tous les engagement! auxquels 
il aura manqué avec autant de désinvolture 
que de courage. 

Français'. 
I ii\p:i9:,90U6ï 'Ma 

Le Temps demande quelles instructions le 
ministère donnera aux nouveaux fonctionnaires 
dans l'ordre judiciaire. Nous ne savons pas 
quelles sont les intentions personnelles de 
M. Ernoul ; mai», à vrai dire, il nous parait 
que si M. le ministre de la justice se bornait 
à prescrire aux nouveaux procureurs généraux 
de tenir la main à l'exécution des lois, à la 
poursuite des crimes de tout ordre et des dé-
lits de toute nature, ces instructions auraient 
déjà un caractère d'opportunité particulier. 
Après ce qui s'est passé depuis deux ans, c'est 
de légalité que le pays a besoin. La légalité 
n'est ni blanche ni rouge oi noire, elle est la 
légalité. Ce qu'on reprochait à certains magis-
trats maintenus dans leurs fonctions par le 
gouvernement de M. Thiers, c'était défaire 
passer les préoccupations politiques avant les 
intérêts de la justice. Nous ne demandons, 
quant à nous, aux nouveaux magistrats nom-
més par les décrets récent», que de tenir 
partout la main à ce que l'action de la justice 
régulière ne soit suspendue par aucune con-
sidération. Cela suffira pour débarrasser le pays 
de plus d'un radical et de plus d'une inquié-
tude. 

Patrie. U0TQ 

Comme au bon temps où M. Barthélémy 
Saint—Hilaire enseignait, par lettres, l'art de 
violer la loi en la tournant, Je Bien public 
pousse aux Adresses; il publie quelques rares 
et modestes épitres envoyées à M. Thiers pour 
le consoler de s'être fait renverser à force de 
manœuvres et d'ambition. Ces consolations 
posthumes sont sans importance, et si M. 
Thiers veut s'instruire, il pourra juger par 
leur petit nombre combien les temps sont 
changés. 

Quant à nous, nous n'avons jamais pris au 
sérieux les Adresses envoyées à M. Thiers 
quand il était ce le pouvoir; » nous ne les 
avons pas encouragées ; et nous les acceptons 
encore moins aujourd'hui qu'elles ont pour 
promoteurs les radicaux. 

Pour ce qui est de M. le maréchal Mac-
Mahon, si digne d'en recevoir, il n'en sollicite 
pas, il n'aura pas un secrétaire qui poussera 
aux Adresses et des fonctionnaires qui se 
feront les agents de la flatterie officielle. Le 
préfet des Bouches-du-Rhône, M. Limbourg, 
vient de rappeler aux maires que les Adresses, 
pour qui que ce soit, sont interdites aux mu-
nicipalités. Nous approuvons ce langage; mais 
pourquoi les 86 préfets et les 360 sous-préfets 
ne parlaient-ils pas ainsi quand le secrétariat 
de M. Thiers provoquait aux manifestations ? 

Pays. 

Parmi les 60 opposants qui ont voté contre 
la reconstruction de la Colonne, il s'est trouvé 
un soldat, un colonel de l'armée française : 
le COLONEL DENFERT ! 

Le colonel Denfert a voté avec Barodet, 
Caduc, Tolain, Ordinaire, Challemel-La-
cour, Naquet; voila ce que se répéteront à 
l'envi et longtemps les officiers qui pendant le 
second siège de Paris ont vu périr à leurs 
côtés leurs meilleurs amis et leurs plus braves 

, sola^ts^v'., xo'fi *9itmî giicdo -j'ê^^^UtèW' j 
Le colonel Denfert a mis sa main dans 

celle de Courbet et lui a adressé par son vote 
un billet de félicitations voilà ce dont se ré-
jouissent à cette heure Pyat, Bazoua, Ver-
mesch et les deux Gaillard, sur la terre 
d'exil. — Quel pénible spectacle ! —I Pour 
perdre ainsi toute idée de hauteur, pour ne 
pouvoir plus regarder une colonne sans avoir 
les yeux éblouis, il faut vraiment avoir passé 
bien du temps sous les voûtes basses et épais-
ses d'une casemate. 

Liberté. 

Le rétablissement de l'ordre moral n'est pas 
une besogne aussi immatérielle, aussi platoni-
que qu'on affecte de l'écrire à la première pa-

ge des journaux du parti radical, témoin l'ar- i 
rété suivant : 

Saint-Etienne, le 28 mai. 

Le préfet de la Loire, 
Vu l'article 2 de la loi du 5 mai 1855 ; 
Considérant que, dans un intervalle de quelques 

mois, les faits les plus scandaleux ont été relevés à 
la charge des trois derniers brigadiers de police 
nommés par M. le maire de Roanne; que cette 
succession accuse une négligence grave, dont les 
effets sont déplorables sur la population honnête de 
la ville ; qu'il y a lieu de rappeler M. le maire à plus 
de soin dans l'accomplissement de ses devoirs ; 

Considérant qu'une suspension de huit jours a 
déjà été, pour un fait grave, infligée à M. le maire 
de Roanne, arrête : 

Article l«r. — M. le maire do Roanne est sus-
pendu de ses fonctions pendant un mois, à partir 
de la notification du présent arrêté. 

Art. 2. — Expédition du présent arrêté sera adres-
sée à M. le sous-préfet de Roanne, chargé de le 
notifier et d'en assurer l'exécution. 

Le préfet de la Loire, 
DUCItOS. 

Nous ne mettons pas en doute le courage 
civil de M. Ducros, mais on peut supposer, 
sans l'offenser, que M. Thiers, étant président 
de la République, aurait hésité peut-être à 
suspendre de ses fonctions le maire d'une 
grande ville commerçante comme Roanne. 

L'ordre moral est encore à créer dans un 
certain nombre de municipalités ; voici, par 
exemple, le maire de Pézénas, ville de 10,000 
habitants, conseiller général de l'Hérault, 
connu par sa malheureuse campagne contre les 
Frères des écoles chrétiennes, qui a refusé 
formellement de faire afficher dans sa com-
mune les documents officiels qui annonçaient 
à la France la démission de M. Thiers et l'avé-
nement du maréchal de Mac-Mahon ; M. Ous-
trin à été suspendu de ses fonctions pour deux 
mois. 

Voila, n'en déplaise au Corsaire, des mesu-
res qui contribueront au rétablissement de 
l'ordre moral. 

Ajoutons que le parti radical, en faisant 
ainsi bon marché des lois, finira par provoquer 
de certaines modifications à la loi municipale 
qui restreindront encore les libertés commu-
nales. 

INFORMATIONS 

Par décret en date du 31 mai, le général 
de Ladmirault, gouverneur de Paris, a été 
nommé commandant en chef de l'armée de 
Versailles. 

Le général, qui conserve avec son nouveau 
commandement le gouvernement de Paris, 
vient d'adresser aux troupes placées sous ses 
ordres la proclamation suivante : 

Officiers et soldats de l'armée de Versailles et de la 
première division militaire, 

Appelé à l'honneur de vous commander, j'accepte 
avec confiance ces hautes fonctions, parce que je 
connais votre attachement à vos devoirs et le bon es-
prit de discipline qui règne dans vos rangs. 

La mission de l'armée à l'intérieur est le maintien 
de l'ordre qui seul peut permettre au gouvernement 
d'assurer le libre fonctionnement des lois et le dé-
veloppement de la prospérité publique. 

L'Assemblée nationale ne poursuit pas d'autre 
but. 

Mais dans une armée bien organisée, une solide 
instruction doit toujours s'unir à la force matérielle. 
Je ne négligerai donc rien pour continuer dans ce 
sens les efforts du chef illustre auquel je succède. 

Vous m'aiderez, je n'en doute pas, dans cette tâ-
che ; et par le patriotisme et le dévouement dont 
vous ne cessez de donner des preuves, vous jus-
tifierez la confiance et l'espoir que le pays met en 
son armée. 

Le général commandant en chef l'armée 
de Versailles, gouverneur de Paris, 
commandant supérieur de la lre division 
militaire, 

DE LADMIRAULT. 

Nous pourrions citer, à l'appui de notre 
assertion, telle maison d'exportation qui, hé-
sitante jadis, s'est tout à coup décidée à accep-
ter des commandes considérables. 

En outre, nous savons pertinemment que 
les étrangers, qui bénéficiaient de l'hésitation 
bien naturelle des négociants français, voient 
à cette heure leurs chiffres d'affaires diminuer. 

Enfin, preuve irréfragable, les correspon-
dances commerciales avec les ministères com-
pétents ont triplé. 

(Patrie). 

Avant d'affirmer plus complètement la re-
prise des affaires, nous avons voulu attendre 
quelques jours et avoir la preuve certaine que 
réellement la confiance était revenue. Cette 
preuve nous l'avons aujourd'hui. Non-seule-
ment les transactions sont doublées depuis 
l'avènement du maréchal Mac-Mahon, mais 
encore les transactions à l'extérieur, qui don-
nent en réalité la mesure exacte du plus ou du 
moins de confiance d'un pays, augmentent de 
jour en jour. 

Voici le texte de la réponse faite par le gé-
néral Bataille à la communication officielle de 
la nomination du maréchal de Mac-Mahon a 
la présidence : 

« Monsieur le maréchal, 

» L'Assemblée nationale, dans sa séance du 24 
mai, vous a nommé Président de la République 
française et confié les destinées d'un pays tour-
menté par les passions et menacé de ruine ; l'armée 
tout entière accueillera avec joie cette nomination ; 
elle aura, dans le nouveau Président de la Républi-
que, la confiance absolue qu'elle avait dans son 
commandant en chef ; je me porte garant des sen-
timents unanimes du 2e corps que j'ai l'honneur de 
commander. 

» Toute tentative de désordre ou d'opposition à la 
volonté du pays, dont l'Assemblée nationale est en 
ce moment le seul interprète, sera réprimée avec une 
terrible énergie. » 

Le général Espivent de la Villeboisnet, com-
mandant des Bouches-du-Rhône, a été élevé 
à la dignité de grand'eroix dans l'ordre de la 
Légion d'honneur. 

La dépêche suivante est publiée par divers 
journaux : U I 

Bayonne, 3 juin, soir. 

La blessure que le général Dorregaray reçut à Va-
lence, et qui l'obligeait à porter le bras gauche en 
écharpe, s'est rouverte, et le force à se séparer mo-
mentanément des Navarrais. 

Charles VII, en l'autorisant à prendre quelques 
jours de repos, rappelle les grands services rendus 
par le général Dorregaray, ses victoires de Monréal 
etd'Eraûl, et constate qu'en six mois il a organisé 
8,000 combattants. 

C'est l'illustre général don Joaquin Elio qui 
prend le commandement de la Navarre, tout en 
conservant celui des provinces basques et de la 
Rioja. 

La reprise du service du chemin de fer Nord-Es-
pagne, a décidé la junte de la frontière à délivrer des 
passeports au nom de S. M. le roi Charles VU. 

Ils portent à côté de l'écusson des armes d'Espa-
gne, la devise : Dios, Patria, Rey, et en outre le tim-
bre de la Junta réal auxiliar de la frontera; ils 
sont signés du pseudonyme Fidel ; leur prix est do 
5 francs. 

Les voyageurs pourront à l'avenir circuler libre-
ment entre Paris et Madrid, et en 36 heures com-
me auparavant. 

Le service des marchandises sera repris dans les 
mêmes conditions qu'autrefois. 

Dans sa séance du 21 mai, notre conseil mu 
nicipal a eu à s'occuper d'une pétition demanda " 
l'établissement de becs de gaz, dans la r

Dt 

Ste-Claire. m 

Cette pétition a été repoussée sans discussion 
Nous ne le comprenons pas. Les fonds nmn-' 

cipaux doivent être également répartis em* 
tous les quartiers, selon leurs besoins; eu 
rapporteur de la commission a eu tort d'e di

r
e 

que la plupart des signataires de la pétiii
0D

6 

étaient désintéressés, car les uns habitent k 
rue des Cadourques, les autres ne sont »0, 
priélaires que de jardins ou autres terrain 
non bâtis, qui n'ont pas besoin, pour êtn 
exploités, d'un éclairage nocturne. 

Celte dernière assertion vise peut-èlre à res. 
prit, mais elle n'est rien moins que fondée;car 
depuis la caserne jusqu'au rempart, c'est-à-dire 
sur une étendue de près de 300 mètres, le ̂  
Est de la rue Ste-Claire et de la rue Pépinière 
est bordé de maisons habitées et dont les 
priétaires avaient le droit et le devoir de récla-
mer. 

Les habitants de Ste-Claire appellent ce rejet 
sans discussion, un déni de justice, et 
espérons qu'à sa prochaine séance, notre ce 
municipal examinera la question d'une manièïf! 
plus approfondie. 

Puisque c'est surtout à cause de l'état 
finances, que la ville se refuserait à faire des 
dépenses nouvelles, il nous sera aisé de montre! 
que deux nouveaux becs de gaz pourraient être 
établis à peu de frais. 

Il en existe déjà dans les rues Labat, Nam. 
phase et Batut qui aboutissent à la rueSij. 
Claire, on n'aurait qu'à prolonger les tops 
jusqu'à celte rue, cë serait une dépense km 
minime et les habitants de tout un quartier M 

seraient pas exposés à traverser, pour 
chez eux, de véritables coupe-gorges. 

Le gouvernement poursuit d'une main sûre 
l'œuvre d'épuration, le travail d'assainisse-
ment qui était depuis si longtemps indispen-
sable daus le personnel administratif et judi-
ciaire. 

Aujourd'hui, c'est M. Durier, secrétaire-
général du ministère de la justice, qui dis-
paraît. Il était à la tête de la magistrature le 
représentant des révolutionnaires du 4 sep-
tembre, le patron des procureurs radicaux, le 
prolecteur des juges de paix les plus étonnants 
et l'appui des magistrats extraordinaires im-
provisés par le désordre, comme les Andrieux 
et les Varambon. 

Son remplacement, nous l'espérons, va être 
le signal d'une réforme sérieuse, profonde, 
dans tous les rangs du personnel judiciaire, 
qui a subi depuis trois ans de si déplorables 
mélanges. 

Chronique locale 
et méridionale. 

M. de Lissa, inspecteur de la Banque de 
France, est depuis quelques jours à Cahors, à la 
recherché d'un emplacement convenable pour 
l'établissement d'une succursale. 

Concours agricole du Lot. 

En terminant la publication de la distriklioi 
des prix accordés aux exposants du Concours, 
nous avons une justice à rendre au lauréat deli 
prime d'honneur, M. Joseph Louradour, proprié-
taire au château de Mirandol, près Martel. 

Nous aurions, pour qu'elle fût complète!! 
convenable, voulu citer en entier les lermrt 
-remarquable rapport de M. de Lalyman» 
l'exploitation qui a valu à M. Louradour iaù-
compense si méritée, à ses habiles et perséft-
rant travaux agricoles. Mais cet honorai 
membre de la commission d'examen, non-seè 
ment n'a pas fait imprimer son rapport, tuais 
n'en a pas même laissé copie, ce que nous 
regrettons. 

Nous sommes donc obligés de reproduire, Jt 
mémoire l'historique imparfait des considéralioiïj 
qui ont motivé le verdict unanime du joi 
agricole en faveur de M. Louradour. 

Il est mentionné et prouvé qu'à l'époque t 
M. Louradour prit la direction du domainet 
Mirandol, les soixante hectares environ qui! 
composent, furent estimés 44 ou 45 mille franc 
environ. 

La pluspart des terres étaient en friches el 
celles qui pouvaient supporter la culture ^ 
céréales étaient mal cultivées et ne produisaient 
presque rien. 

Pour les mettre en production dans un courl 
délai, il aurait fallu l'emploi d'un capilal con-
sidérable, et M. Louradour n'était pas en posi-
tion de procéder par de tels moyens. Il fut fj* 
obligé de marcher pas à pas et avec prudents-

Mais aidé d'un jugement très-droit, d'unn*" 
telligence de la culture très-remarquable61 

surtout d'une persévérance inébranlable; ilsot 

obtenir peu à peu et par des progrès ascendant 
des résultats inespérés. A la culture des céréa-
les, il ajouta celle des fourrages artificiel8'î! 

donna à l'élève et à l'ôngrais du bétail de toi* 
espèce, une extension considérable ; il obtint F ^ 
ce moyen des fumures abondantes pour ' 
terres et des produits en céréales fabuleux. ( 

La mise en produit complète, du domain 
Mirandol, n'a pas coûté moins de vingt-1 

ans d'efforts persévérants à M. Louradoufi f 
en a du reste été amplement récompensé Pa 

les résultais obtenus, puisque le rapport COQSla.. 
que la valeur actuelle du domaine, dépasse 
quatre ou cinq fois la valeur primitive, et 1u! 
les revenus nets de la propriété pour 1871, s° 
évalués à onze mille francs. 

Si on réfléchit aux difficultés de tout gejij 
qui assaillent aujourd'hui les propriétaires da, 
la pratique agricole, à la mauvaise _v0'oD!e'

J( l'esprit d'insubordination et de jalousie, qù'P 
ce temps de progrès, anime les domesUQ 
contre le maître et à la cherté de la ̂  
d'œuvre, on pourra se faire une idée jnS 18 

obstacles de tout genre, que M. Louradou 
eus a vaincre, pour obtenir des résultats 
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I élevés et si fort en disproportion avec les 
aa!lits moyens delà culture ordinaire. 
p Jais M Louradour n'est pas seulement 
JLe intelligent qui sait manier la matière 
'"."oie il est aussi l'homme religieux, inspire 
agle sentiment de tous ses devoirs, ferme et 
friable dans leur pratique. 11 a su com-

niouer aux hommes associés à son œuvre, 
excellent esprit ; il a su devenir un maître 
lprnel bienveillant, mais ferme, pour tous 

P Î qu'il attache à sa culture, et chacun en 
mirant chez lui sait ce qu'il faut et doit faire. 

Aussi la commission a-t-elle reconnu qu'une ré-
A pense était due aux serviteurs zélés de cet 
Sellent maître, et chacun des six domestiques 
SoM Louradour, a reçu une prime en argent 

„ne médaille. 
Tels sont, en résumé, les titres hautement et 

unanimement reconnus par la commission 
d'examen, qui ont valu à M. Louradour la no-
ble distinction dont il est l'objet, et dont nous le 
félicitons. 

Le prix de M. Louradour se compose : 
j» un objet d'art d'une valeur de 500 fr. et 2,000 fr. 

1° Une^oupê d'argent d'une valeur de 3,500 fr. 
Récompenses aux agents de son exploilation ; 
Pierre Baslit, maître valet, médaille d'ar-

cent "et 160 fr. 
Pierre' Portai, maître berger, médaille 

d'argent et 110 

Etienne Delmas, bouvier, médaille d ar- ^ 
86Jacques Bastit, laboureur, médaille de 
bronze et ••••• 50 

Gabriel Marty, laboureur, médaille de 
teomeet 50 

Pierre Lacombe, laboureur, médaille de 
bronze et 50_ 

500 fr. 

Voici comment le Moniteur vinicole apprécie 
la situation des principaux vignobles : 

Le centre de la France fera les deux tiers 
d'une récolte ordinaire, les Charentes également; 
la Dordogne, le Bordelais, la Gascogne, l'Arma-
gnac à peine la moitié; le Roussillon et tout le 
Midi auront une récolte ordinaire ; le Beaujolais, 
le Maçonnais, les côtes chalonnaises, la Bour-
se une bonne demi - récolte ; la Basse-Bour-
gogne et la Champagne le tiers d'une récolle 
ordinaire. 

LYCÉE DE CAHCRS 

Compositions du 19 au 24 mai 1873. 
Mathématiques élémentaires. 

"îmaux graphiques. — 1 Violet, 2 de Colomb. 
Philosophie. 

flwlation latine— 1 Deloncle, 2 Peyrissac. 
Mathématiques préparatoires. 

Travaux graphiques. — 1 Laval, 2 Gasc. 
Rhétorique. 

Composition française. — 1 Linol, 2 Depeyre. 
Seconde. 

id. — 1 Devaux, 2 Rives. 

id. — 1 Icres, 2 Pruniéras. 
Travaux graphiques. — 1 Daymard, 2 Dentraygues. 

Quatrième. 
Composition française. — 1 Poujade, 2 Labro. 

Cinquième. 
Thème latin. — 1 Grépon, 2 Foissac. 

Sixième. 
Anglais. — 1 Pascalie, 2 Verdié. 

Classe, préparatoire. — Première division. 
Sauçais. — 1 Manhiabal, 2 Kuntz. 

Deuxième division. 
— l'Fèty, 2 Raynal. 

Troisième division. 
— 1 Gatineau,2Bouyssou A. 

Hgnement spécial. — Troisième année. 
ra'auxgraphiques. — 1 Rozières, 2 Boussuge. 

Deuxième année. 
— 1 Favoul, 2 Poujade. 

Première année. 
— 1 Combelles, 2 Blanc. 

Année préparatoire. 
— 1 Pasquet, 2Ricard. 

Le Proviseur, 
RlCHAUD. 

id. 

id. 

id. 

id. 

blanc. — Courbebaisse (Géraud), propriétaire, 64 
ans, à Cabessut. — Delfau (Barthélémy), meunier, 
69 ans, hospice. — Rousiés (Elizabeth), 52 ans, rue 
Roty.—Boudou IMarie-Rose), 70 ans, rue Chan-
trerie. — Alibert (Arnaud), charretier, 75 ans, Ci-
tadelle. — Bessières (Perrette), 35 ans, à Bégous. 

ÈÎAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 31 Mai au 7 Juin 1873. 

Naissances. 
^Landrevie (Maria), Boulevard sud. — Nogués 
ILéon-Aristide), rue Mascoutou. — Béliben (Mar-
8uerH rue Nationale. 

Mariages. 
Cambrouse (Jean) et Faurie (Anne). 

Décès. 
Greil (Marie), 15 ans, célibataire, grande Char-

reuse. -, rjontie (Elizabelh), 34 ans, rue Cheval 

CALENDRIER DU LOT. — JUIN. 

H 
-« O 

JOURS FETES FOIRES. 

8 Diman. Trinité. 

9 

10 

Lundi. 

Mardi. 

ss Prime et 
Félicien. 

s'Marguerite. 

Capdenac, Lacapelle-Marival, 
Labastide-Murat, Payrac. 

Castelfranc, Cajaro, Latron-

11 Mercr. sBernabé. 
quière. 

Beauregard. 

12 

13 

14 

Jeudi. 

Vend. 

Samedi 

Fête-Dieu. 

s Antoine de 
Padoue. 

s Basile le 
Grand. 

Catus, Marminiac, Bretenoux, 
St-Sozy. 

Montcabrier, Détaille, Cahors. 

<g P-

G D-
• N. 

Q le 3, à 6 29 du matin. 
L le 10, à 10 11 du soir. 
Q le 17, à 3 41 du soir. 
L le 24, à 9 21 du soir. 

si nos règlements 
sagement 

Pour la chronique locale, A. Lay tou. 

Variétés 

RAPPORT lu par M. L. AYMA, inspecteur d'académie 
honoraire, à la séance publique de la Société des 
Études, le 24 mai 1873. 

MoNEIGNEUR, 

MESSIEURS, 

« Les concours académiques, dit M. Ville-
main dans la préface de ses savants Rap-
ports, ont eu. de nos jours, le privilège, si 
non de susciter, au moins de proclamer des 
historiens, des moralistes, des écrivains, dont 
la célébrité ne devait point être passagère. » 

Dans ces quelques'lignes, « si parva licet 
componere magnis », se résume la pensée qui 
a inspiré à la Société naissante des Etudes 
l'institution du concours littéraire dont j'ai 
à vous rendre compte. Notre beau dépar-
tement, si peu connu ou- si méconnu, est 
riche en monuments de toute sorte, fertile en 
esprits vifs et pénétrants, aimables et gra-
cieux ; à chaque pas on y rencontre des phé-
nomènes ou des accidents naturels qui solli-
citent le pinceau de l'artiste et des paysages 
qui, selon la charmante expression de notre 
immortel compatriote, semblent faits à sou-
hait pour le plaisir des yeux. Nos bibliothè-
ques, nos archives sont pleines de documents 
précieux, la plupart inédits, qui sont comme 
s'ils n'étaient pas, tant qu'une mainpatiente, 
un laborieux déchiffreur, un traducteur in-
telligent, ne les ont pas tirés des limbes où 
ils gisent oubliés depuis des siècles. 

C'est sur toutes ces choses, Messieurs, que 
la Société des Etudes a voulu projeter quel-
ques rayons de lumière en provoquant des 
recherches, des travaux, des mémoires, des 
traductions, des poésies. 

Désireuse de profiter de la solennité du 
concours régional pour vous rendre compte 
de ce qu'elle a fait jusqu'à ce jour, elle ne 
s'est pas dissimulé que trois mois étaient 
un intervalle bien court pour obtenir, surtout 
à un concours de début, de bien sérieux 
travaux. Les concurrents, en effet, ont été 
peu nombreux, et le jury d'examen a dû ; 
passer un peu à côté du programme pour ne 
pas perdre l'occasion d'encourager de loua-
bles tentatives et. d'exciter au réveil de cette 
forte éducation littéraire et scientifique qui 
seconda si bien, dans le passé, la dignité 
morale de la France et qui fait, dans nos 
malheurs, la plus solide . part de nos es-
pérances. 

La première question mise au concours 
était celleci : « Etude sur les phosphates 
du Lot, sur leur gisement, leur mode d'ex-
ploitation, leur richesse, et sur leurs applica-
tions à l'agriculture et à l'industrie. » 

Les jeunes savants qu'aurait pu tenter 
l'utilité et l'opportunité pratique de cette 
question si féconde pour faire produire à nos 
carrières de phosphates toutes leurs consé-
quences au triple point de vue de l'exploi-
tation, des progrès de l'agriculture et de 
l'industrie, ont dû être découragés par le 
grand travail publié, à l'heure même du 
concours, par notre savant et infatigable 
confrère, M. Malinowski. C'estàcelivre que 
reviendrait évidemment la grande médaille, 

intérieurs n'excluaient 
du concours ceux des membres 

de la Société qui siègent au jury. Notre re-
gret est diminué par le haut témoignage de 
sympathie dont M. le ministre de l'agri-
culture et du commerce a honoré les pa-
tientes recherches de M. Malinowski, en 
souscrivant pour cent exemplaires au livre 
où elles sont consignées. 

Mais le prix que nous ne pouvons décerner 
à l'auteur, nous sommes heureux d'en ac-
corder une partie à un aftiste modeste qui, 
avec le plus louable désintéressement a com-
plété et, comme on dit aujourd'hui, illustré 
cette œuvre. Nous voulons parler des vingt-
sept belles photographies exécutées par M. G. 
Kolb, et représentant en deux séries distinc-
tes : 1" les plus remarquables spécimens de 
phosphatés du Quercy ; 2° cent cinquante 
fossiles trouvés dans les masses de phosphates, 
vertèbres, mâchoires, dents, os.et fragments 
d'os d'animaux, tels que l'antilope et le rhi-
nocéros, qui ont disparu depuis des siècles de 
nos contrées, mais qui les ont certainement 
habitées à des époques impossibles à déter-
miner exactement. 

Les magnifiques échantillons de ce vrai 
trésor minéral, étalés avec art dans les vi-
trines de notre Exposition, font partie des 
riches collections de MM. Ficat, Guilhou, 
Cuillières, Daudibertière, Planât, Descres-
sonnières, Delbousquet, etc. 

, . s n. 
Un prix était proposé à la monographie 

soit d'un personnage remarquable du Quer-
cy, soit d'une commune, soit d'un monument. 

Le temps a manqué, nous en convenons, à 
nos jeunes érudits soit pour réunir les docu-
ments authentiques et pris aux sources, vé-
ritable substance des travaux de cotte nature, 
soit pour les formuler en ce langage métho-
dique, sobre et clair, dont les' ouvrages des 
deux Thierry resteront les inimitables mo-
dèles. 

Néanmoins, la Société des Etudes, peu 
jalouse d'inintelligentes économies, a consi-
déré comme satisfaisant aux données es-
sentielles du programme un travail de longue 
haleine et du plus grand mérite artistique qui 
lui a été soumis par un humble Frère des 
Ecoles chrétiennes. Après l'avoir jugé digne 
à l'unanimité d'être signalé à l'attention et 
aux encouragements de M. le Ministre de 
l'instruction publique et du Conseil général 
du Lot, la Société est restée conséquente 
avec elle-même en couronnant comme mo-
nographie locale l'Atlas cantonal du dépar-
tement exécuté par le frère Arnal, direc-
teur de l'Ecole communale de Castelnau-
Montratier. Cet Atlas, outre une carte géné-
rale du département et les cartes spéciales 
de nos vingt-neuf cantons, contient, sous 
le titre trop modeste de Légende, tous les 
renseignements historiques et statistiques 
qu'on peut désirer sur chacune des localités 
de notre pays. 

Le public sera d'ailleurs prochainement 
appelé à confirmer notre suffrage, l'Atlas 
départemental étant à la veille d'être publié 
au moyen d'une souscription, à laquelle 
aucun homme intelligent et ami de son pays 
ne voudra rester étranger. 

§ M 
Nous arrivons, Messieurs, à la partie pu-

rement littéraire du concours. Un prix était 
proposé àlameilleurecomposition en prose ou 
en vers, en français ou en dialecte quercy-
tain, traitant soit un fait historique ou légen-
daire, soit un sujet d'imagination pure. Il 
était spécifié que le prix pourrait être attri-
bué à une collection de chants, religieux,, 
légendaires ou pastoraux en vieux patois 
quercytain, la Société attachant la plus 
grande valeur à ces souvenirs, nous pouvons 
dire à ces témoins parlants d'époques dispa-
rues, et qui conservent mieux que les mé-
dailles, mieux que les inscriptions lapidaires, 
concises comme nos télégrammes moder-
nes , l'empreinte et le détail des moeurs, des 
coutumes et de la foi de nos pères. 

[La fin au prochain numéro.) 

ira 

Dernières nouvelles 

Versailles, 6 juin 1873. 
La première réception du nouveau président de 

la République, qui a eu lieu hier soir, à l'hôtel de 
la présidence, a été des plus brillantes. Presque tous 
les membres du corps diplomatique, les princes de 
la famille d'Orléans, les députés de la majorité, les 

sommités des diverses administrations, de l'armée, 
de la finance, etc., ont tenu à faire acte de présence 
chez le maréchal. Le duc d'Aumale était en unifor-
me de général, et l'on a remarqué que, lorsqu'il 
s'est présenté au président, tous les autres généraux 
lui ont cédé le pas. Le prince Orloff est aussi venu 
en uniforme. 

Le bruit mentionné ce matin par le Siècle que 
M. Nigra aurait remis au duc de Broglie une note 
demandant au nouveau gouvernement français, 
l'assurance qu'il reconnaît les faits accomplis en 
Italie, est dénué de fondements. 

Le prince Napoléon est depuis hier à Paris, mais 
on assure qu'il a voulu seulement constater son droit 
de présence en France, et qu'il repartira dans deux 
ou trois jours. Son voyage est assez vivement blâmé 
comme inopportun, dans les cercles bonapartistes. 

On dit que le maréchal Canrobert, vient de 
donner sa démission de membre du conseil supérieur 
de la guerre et de président de la commission de 
classement de l'arme de l'infanterie. On espère que 
le maréchal reviendra sur cette détermination. 

La commission de la loi sur l'instruction pri-
maire se réunira prochainement pour se mettre en 
rapport avec le nouveau ministre de l'instruction pu-
blique, M. Batbie, et connaître son sentiment sur 
le projet qu'elle a élaboré. De toutes façons, il ne 
paraît pas probable que cet important projet puisse 
venir en discussion cel été. 

Versailles, 3 h. 10 soir. 

M. Buffet annonce la mort de M. Vitet, 
vice-président. Il rappelle que la Providence a 
cruellement frappé l'Assemblée pendant ces der-
niers temps. On tire au sort une députalion 
pour les obsèques. 

63()gU[ il dit HW'H-1 Aff- B 005C3 »'• 

Bourse de Paris. 
Paris, 7 juin 1873, soir. 

Rente 3 p. »/« 56/75 
— 4 1/2 p. »/0 80,25 
— 5 p. •/. 91,05 
— 5 p. »/o g9>65 

Faits Divers 
Ll* r rendue sans mé-

SANTE A TOUS |sœ&$ 
Santé Revalescière Du Barry, de Londres. 

Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige plus 
qu'une seule minute de cuisson. 

— Aucune maladie ne résiste à la douce Revales-
cière Du Barry, qui combat avec succès, sans mé-
decine, ni purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités/pituites, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, d iar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étoutie-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse.cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. 8. le Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquise 
de Bréhan, etc., etc. 

Le grand explorateur scientifique,docteur Living-
tone, en faisant son rapport à la Société géographi-
que de Londres sur son voyage en Afrique, dit : 

« Les habitants de la province d'Angola parais-
sent jouir d'une félicité élyséenne ; ils n'ont besoin 
ni de médecin, ni de drogues, leur nourriture prin-
cipale étant la Revalescière que Du Barry a introduite 
en Europe ; ils sont parfaitement exempts de mala-
dies ; la phthisie, scrofules, cancers, fièvres, consti-
pations, diarrhée, etc., leur sont complètement in-
connus, ainsi que la petite vérole, rougeole, etc. 

Cure n° 62,845. 
Ecrainville (Seine-Infér.), 27 nov. 

Je souffrais depuis trente-six ans d'un asthme qui 
me forçait à me relever quatre ou cinq fois chaque 
nuit par l'oppression qui allait me faire perdre res-
piration. Il y a huit jours que je prends la Revales-
cière Du Barry, et je m'en trouve très bien. Je dors 
maintenant très bien et respire facilement. 

A 601LET, curé. 
Six fois plus nourrissante que la viande, ssan 

échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes 1/4 k., 2 fr. 25; 1/2 k. 4 fr • 
1 kil., 7fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. -Les 

' Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tout 
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La 
Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux 
enfants les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que 
la viande et que lo chocolat ordinaire, sans échauf-
fer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de 576 
tasses, 60 fr. ; ou environ 10 c. la lasse — Envoi 
contre bon de poste. — Dépôt à Cahors, chez Vinel 
pharmacien, . ' 

Du BARRY et C°, 26, place Vendôme, Paris. 

LIBRAIRIE HACHETTE ET C* 

boulevard Saint-Germain, 79, Paris. 

Le Dictionnaire de la Langue fran 
çaise, par E. LITTRÊ, de l'Académie francaisel 
ouvrage entièrement terminé, est publié en li-
vraisons à 1 fr. 

L'ouvrage complet formera 110 livraisons. Il pa-
reit un fascicule le samedi de. chaque semaine de-
puis le 15 février 1873. 

Le 16e fascicule, CHR à C(E, est en vente. 
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COMPAGNIE ANONYME 
DES 

HOUILLERES 
DE LA 

SAONE ET DU RHONE 
CAPITAL SOCIAL 

TROIS MILLIONS DE FRANCS 
SIÈGE SOCIAL : 

41, rue du Faubourg Saint-Honoré, à PARIS 

ÉMISSION DE 

20,000 OBLIGATIONS J Cequi fait ressortir l'Obligation à 

Rapportant 15 francs d'intérêt annuel JfISrtt 
Payable par semestre : 7 FR. KO le 15 janvier 

et 1 FR. 50 le 15 juillet. 

Ces Obligations, émises à SOO francs et res-
sortant à ISO francs, nets, sont remboursables à 
300 francs, en cinquante années, par tirages an-
nuels. 

Les Souscripteurs de Cinq Obligations recevront, 
à titre grutuit, une des 4,000 parts de jouissance, 
créées en vertu de la délibération de l'Assemblée 
générale du 20 mai 1873 et auxquelles il est réservé 
SO p. 100 dans les béjiéBc^. \ Y 

lien résulte que chaque Souscripteur de CINQ 
OBLIGATIONS a droit : j . 

A ?5 fr. » de revenu iixe. , .._ . 
Et 38 fr. 85 de revenu éventuel. 

Total : 113 fr. »5 pour un déboursé de 900 f. 

Soit 8 1/3 O/O de revenu fixe et 4 1/4 O/O 
en plus de revenu éventuel 

Ensemble, plus de 1» 1/3 O/O4. aoo àJ'iadtl si É 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
M. le baron de FARIKCOURT, ancien 

préfet, président. 
MM. Aristide BOLI.VVLS, 

Marie t:i,.\UDIN, ancien Maître des Forges 
de GAI du PALLAND, ancien sous-

préfet. —-
E. LIOiVIVET, ancien chef d'exploitation, des 

Mines du Berry pourïe Creuzot. 

somme df.338,58a francs par ani^ . 

CONDITIONS DE L'ÉMISSION 
Ces Obligations sont émises à SOO francs l'une, 

jouissance du 15 janvier 1873, payables : 

En souscrivant.. 
A la répartition. 
15 juillet. 
15 octobre. 
15 janvier 4874. 
15 octobre.......... 

ao » 
30 » 
50 » 
SO » 
50 » 

.1. p . , ■ ,.< . u'ï 
Â déduire, les coupons du 15 

juillet et du 15 janvier 15 > 
Escompte bonifié aux Souscrip-

teurs qui se libèrent immédiate-
ment »SâÛkYU 5 »'•! 

SOO )) 

) 30 » 

tTYAd .A 
7UE 

1180 » 

L'exploitation de la compagnie qui comprend les 
houillères de Gommùnay, de Norroy et de Forges, 
porte sur une étendue de 6,690 hectares dont la 
richesse houillère, évaluée et reconnue par trois 
ingénieurs d'une compétence indiscutable repré-
sente, d'après leurs évaluations, une moyenne de 
49,226,000 tonnes. 

Le produit net, calculé à raison de 5 fr. par tonne, 
avec une extraction annuelle de 295,000 tonnes, 
représente un bénéfice brut de 1,309,500 fr., 
qui, déduction faite de toutes les charges existantes, 
frais de toute nature, amortissement, réserve, etc., 
laisse net 1,034,500 fr., tandis que le service 
des »0,000 Obligations qui foÀt l'objet de la pré-
sente émission, n'exige, amortissement compris, qu'une 

:. i t JoJ ofa fc^YlM^a QKSOOO fi! 

1 LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE 
Du 9 AU 15 JUIN INCLUSIVEMENT 

A PARIS : Au Siège de la Société, rue 
du Faubourg Saiol-Honoré, 11, et chez M. 
A. ËEAURE, Directeur de la Banque géné-
rale de Crédit,'!, rue Lafayette. 

DÉPARTEMENTS : Banquiers, Agents de 
Change et. Changeurs. 

Les demandes accompagnées du versement doivent 
être adressées, par lettres chargées, à MM. les Ad-
ministrateurs de la Compagnie, ou à M. A. BEAURË, 
banquiers, au crédit duquel on peut également ver-
ser dans les succursales de la Banque de France. 

NOTA. — On recevra en paiement 
des souscription* et sans aucuns 
frais : 

1° Tous les coupons payables en juillet ; 
. 2° Toutes les valeurs négociables dont la vente 
aura lieu au cours moyen ,du jour de la réception 

j -1ÉJw&;«H>ïr.flôikibBpwb fi iol.' fi.l 9b asffl6*i * 

■ 

-odit tanfd 00 «a'-islniffii)! zii w&fM 
MAUX D'ESTOMAC, GASTRITES. 

ôb ooiîiaoqoià el ôîov E 9lBnoiîBn uàldmaje^Lj, 
Les malades de l'estomac ou des intestins, les 

convalescents et les personnes âgées ou faibles 
de la poitrine, trouveront dans le RACAHOUT 
de DBLANGRENIER un déjeuner nutritif, répa-
rateur et aussi agréable que facile à digé-
rer. — Dépôt dans toutes les villes. (Se défier 
des contrefaçons.) 

Etude de 91e DELBBEIL, licencié en droit avoué à Cahors. 
 — ! H—: ; 1 

EXTRAIT 
de Saisie Immobilière 

Adjudication fixée au douze juillet mil huit cent soixante-treize 

MAL DE DENTS. — L'EAU du Dr OMÉARA, 

calme à l'instant la plus vive douleur et arrête 
la carie. — Se vend dans toutes les pharmacies. 

■5} itteil ,ijftî>ibs'ïl irtfc'q -0b»î:.i«a na ■gt.waiiias^ ̂ s 
 1 1 1 1 
Pour les extraits et article? non sianés, 

Le propriétaire-gérant, A. Laytau. 

i/j'ia. isj 

Par procès-verbal du quatre avril mil huit cent 
soixante-treize, fait par Daubanes, huissier, dûment 
enregistré, et transcrit au bureau des hypothèques 
de Cahors, le douze du môme mois d'avril, 
volume 64, numéros 26 et 27^._2_ . - ' 

Il a été procédé à la saisie des biens immeu-
blesci-après désignés.' ■ ■ _ 

A la requête de M. Paul Cangardel, banquier, 
habitant et domicilié de la ville de Cahors, 

Lequel a constitué M.' Scipion Delbreil pour 
son avoué près le tribunal civil de Cahors, de-
meurant dans celte ville,j rue du Parc, nu-
méro 42. 

Sur la tête et au préjudice : 
1° De dame Marie-Antoinette-Eulalie Rancï^ 

sans profession, épouse de monsieur Géraud La-
parra, propriétaire et dece dernier pris pour l'assister 
et l'autoriser, habitants et domiciliés de la comrattûe 
de Douelle; 

Et 2° de dame Marie-Thérèze-Justine-Antoi-
nette-Virginie Ranc, veuve du sieur Michel Mi-
quel, sans profession, sans domicile connu, lès-
dites dames Ranc prises en qualité de seules héri-
tières, la première sous bénétice d'inventaire seu-
lement, et cette dernière pure et simple de la 
dame Justine Relhié, veuve du sieur Ranc, leur 
mère. 

Biens immeubles saisis et à vendre. 
î>jii ùtïiiih*D 4'* rirt? 'ôfîîïi^ni'itt'fi?- àîiJOîn 1» i&ri-Ji ub ■ 1° Une vigne située à Les Bories, commune 
de Douelle, formant le numéro 577, section D 
du plan cadastral de ladite commune, et conte-
nant environ• dix-huit ares; 

2° Un jardin situé à Douelle, formant le 
numéro 204 P, section C du même plan ca-
dastral, et contenant environ huit ares soixante-
deux centiares ; 

3° Une terre à Douelle, portée sous le nu-
méro 205, section C du même plan cadastral, 
et contenant environ sept ares trente centiares; 

4° Une autre terre au même lieu, portée 
sous le numéro 203 P du même plan cadastral 
et de la même section C, et contenant environ 
deux ares trente centiares;' 

5» Une terre située à Les Bories, portée sous 
le numéro 576 P du même plan cadastral, sec-
tion D, et contenant environ deux ares soixante-
trois centiares. 

Tous ces immeubles sont situés dans la com-
mune de Douelle, canton de Luzech, arrondis-
sement de Cahors; ils sont tous portés à la 
matrice cadastrale sur la tête de Géraud Laparra, 
à Douelle, et sont jouis et exploités par lesdits 
époux Laparra ou leurs domestiques. 

Le cahier des charges qui a été déposé au greffe 
du tribunal civil de Cahors, a été publié le trente-
un mai dernier, et l'adjucation a été continuée à 
l'audience du douze juillet prochain. 

Jdoi oo A ..r«tom\na ,iuo ;a&&iJjovno3. Z9D s^nm? 

En conséquence l'adjudication des biens s; 
aura lieu le Douze juillet prochain à ouï 
heures du malin, à l'audience des criées du tribut 
civil de Cahors, au palais de justice de cette ville 

Elle ,5,erA.iaite, 6a.^[uatre lots composés conuj, 
fiPtop 'o<B»a»n "I nrl* nutïu < 

Ix4ire.mier -de-Ja-vigB«-et4e-la-terre sises au li»» 

viron. 
Lé troisième 

rJ.es Bories, formant les articles un et cinq du cahier 
des charges et du présent placard. 

Le second loi se composera d'une parcelle de h 
terre et jardin portés sous les numéros 203 P 205 p 
fktyfa P dftj^lan cadastral et sous les articles dem 
trois et quatre du placard et du cahier des charges ' 

Cette parcelle; formera un parallélogramme oiii 
aura une- largeur de dix-sept mètres sur la roL 
numéro 3, de ; Douelle. à Madern, du point Bj» 
point C d'après le plan tracé au cahier des charw; 
et qui sera formé en tirant une ligne du point c n 
point D para lié e à celle du point A au point B 
Cette parcelle aura une contenance de six ares & 

T*' 3: r......... .'jssooT t-aattlM 
ot se composera d'une autre M 

celle des mêmes articles sur la chemin du Masjj 
Laurier, qui formera anssi.ua parallélogrammedoil 
la largeur sur ledit chemin aura vingt mètres etserj 
formé par une ligne qui partira.du point F. jusqo'ao 
point L et qui sera parallèle avec celle du pgjot 
E au point D, elle aura, upe contenance, environ fa 
cinq ares et tiendra d'un côté avec ledit etf* 
du Mas de Laurier, d'iiruautre côté .avec Pim 
Pagès, d'un troisième côté avec le second lot eld'i 
quatrième avec le quatrième lot. 

Le quatrième lot sera formé du restant desiiii 
articles et tiendra avec les; troisième et d 
lots avec léjchemin du Mas de Laurièr, et 
routeauuméro 3 de Douelle à Madern. 

Les mises, à prix sont fixées, savoir : 
Pour le premier lot à 50 (r 
Pour le deuxième lot à............ . ' 500 
Pour le troisième lot à 500 
Pour le quatrième lot à. 500 

Il est en outre déclaré que tous'céux du chef des-
quels il pourrait être pris des inscriptions pou 
raison d'hypothèques légales, devront requérircetu 
inscription avant la transcription du jugement d'ii-
judication, sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié véritable, 
Cahors, le six juin mil huit cent soin* 

treize. 
L'avoué poursuivant, 

DELBREIL. 

Enregistré à Cahors, le juin 
mil huit cent soixante-treize, F0 Ce 

reçu un franc quatre-vingts centimes. 

eb anoiUbnos' iuè Ifl&uQ .h$l%aè '• GISBERT. 
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VOLUME PETIT IN-FOLIO COMPOSÉ DE 28 PLANCHES COLORIEES ET DE NOTICES SUR CHACUN DES 29 
■v-.jjjq si .'èJèiào8 eJiàa. afa Jos6iaoî4 ôl D%
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UfiSiad. flf>#rm«tf. AR1\AL l (en religion, I frère JÉDULPHIIV) 
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I Pour entrer en jouissance le premier juin prochain, 
TONS • *U.A M % 1 • •••.••'»^î^WP'i-

îoS à 

Editionide nii&-ôritëe dé nombreuses vignettes sur beau papier; brochée 10 fr. ; —Elégamment réliée, 15 
,ab^ Edition populaire et classique, solidemraent cartonnée, 2 fr. SO. 

I L'Hôtel du tîii^^ 
S'adresser à M. Bladanet, à Cajarc (Lot) qui en est propriétaire. 

Cet Hôtel se compose de vastes Ecuries'et Remises, et a deux descenles d« 
fr. ; 

Les souscriptions, seront reçues aux bureaux du Journal du Lot et du Courrier du Lot, et chez J voitures, faisant un service régulier de Cahors à Figeac 

t
ous les libraires de*# {Mêb fàtSBiïfy. 
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T, libraire-éditeur, rue des Tourneurs, 45, à Toulouse, * EDOUARD . 
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AVEC DES NOTES & LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PAR DOM CL. DEVIC ET DOM J. VAISSETE 
RELIGIEUX BÉNÉDICTINS DE LA CONGRÉGATION DE SAINT-MAUR 

'iiifiYipa> ,nâ2oqi!fb é 
"wiaïiiog' 9il leé'àBiqt 

département des manuscrits h la Bibliothèque nationale; M. EDWARD BARRY, professeur d'histoire ï la Faculté des lettres^
 àfl(
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de Toulouse; continuée jusques en .790 par M. EKNEST ROSÇHACH , correspondant du ministère de l'Instruction publique
 A

 Cahors, CiieZ M. DULAC, phar- ,
 mmn 

^r Ut tr^u, historiés. * autres séants, membres de Institut ou madeP. & ̂  PATISS 
^lUM - . ! 

lit] t>l\^tjè ihoàJ 
L'HISTOIRE GÉNÉRALE DÈ LANGUEDOC, avec la continuation & les additions, formera^ 14.forts ■ 

volumes in-40, au prix de 20 francs le volume, en demi-reliure anglaise, solide & élégante, imprimés 
avec des caractères elzéviriens fondus spécialement pour cette édition. Après la publication com-
plète de l'ouvrage, le prix en sera porté, pour les non-souscripteurs, à 35o francs. — Il a été tiré cent 
exemplaires numérotés, dont cinquante sur papier vélin & cinquante sur papier à la cuve, au prix de 
40 francs le volume. — Des Cartes géographiques, des Planches de sceaux & de monnaies, & des Vues 
de monuments seront réunies dans un Album particulierT 

ONT PARU : La 1" partie du TOME Ier, comprenant l'Introduction & le commencement du texte des 
Bénédictins ; — le TOME III, complet ; — la 1" partie du TOMÉ IV, Note* & Additions. 

Les compléments des TOMES I & IV paraîtront prochainement. — L'impression se continue d'une 
manière aussi active que le comporte la bonne exécution d'un travail aussi important. 

Au 25 janvier 1873, plus de cinq cents souscripteurs ont honoré déjà de leur signature cette grande 
publication. mak^Û ^zut'fK-ittWM titae'-w '■ ,OG»i(ls.<•'it.tm \k ,m . . , ' i 

On souscrit : 'à Toulouse, chez EDOUARD PRIVAT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, & chez les prin-
cipaux libraires de France & de l'étranger. 

Le Prospectus, qui donne une idée du format, du papier & des caractères adoptés pour cette nouvelle édition, Mr* 
•nYoyé franco à toute personne'qui en fera là demande à M. PRIVÂT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, àTouloui*. 

Et dans les bureaux du Journal du Lot. 

■v" 

a suite de deces 

ETABLISSEMENT THERMAL 

VICHY 
(Allier) PROPRIÉTÉ DE L'ÉTAT (Allier) 

SAISON DES IHÇVS*-"50 Bi 

A .l'Etablissement de Vichy, l'un des mieux ins-
tallés de l'Europe, on trouve Bains et Douches de 
toute espèce pour le traitement des maladies de 
l'estomac, du foie, de la vessie; gravelle, 
diabète, grôutte, calculs urinaires, etc. 

Tous les jours, du 15 mai au 15 septembre : 
Théâtre et Concerts au Casino. — Musique 
dans le Parc. — Cabinets de lecture. — Salon 
réservé aux Dames.—Salons de jeux, de con-
versations et de BiUards. jjg-mg 

Tous les . chemins de. fen a|i>,fiVê'n] 
conduisent à F/cAvj. , 

T0U3 les renseignements sonienvoj es graluilemont • 
..: li. .Ecrire: Administmiloii delà Cie cortccssionnairc, I 

y PARIS, 2Î, boulevart Moutmartre. 

,1 -uqsi alail 
eshosnoa' 

EXCELLENTE QUALITÉ DE PAIN. — 

GRAINES DE TOUTE SORTE. 

tivlllUU, boulanger, 
rue St-James, à Cahors. 

up ncii 

EAUX 

MINÉRALES de (A\»™.' 

Souveraines contre les rnaWt' 
du Foie et de la Rate, — Gastralgie*-
— FIÈVRE INTERMITTENTES REBELLES. 
— Affections vermineuses, — Bjf 
condrie,— Constipations. 

GRANDE ANALOGIE avec les E0 
de Pulna, de Sedlitz, de Seidschi-
et Kînsîngen. Etuves naturelles. 

Caisse de 30 bout, capsulées * 
Caisse de 20 bouteilles 

feWuB'b qqoaaaod luoq ea"4 
-lillllffflflîl ^ 

if.ir 

f neveu. 

13, rue de la Préfecture, tf-

| ON DEMANDE UN APPItE^1 

PÂTE ET SI RO P DE BEBT H E K uco DÉINE: 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippe, du CoW": 

rke, de la Coqueluche, delà Èronchite, déhPhméiè, et toutes les irritations de poitrine. 
Dépôt à Pari*, Pharmacie du louvre, 151, rue St-Honorë, et dans toutei les Pharmacie*' 


